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Portant instltution du palement dee
allocations famlLlales au profit des
travaifleurs retraités dont les pen-
sions sont J.iquidées par 1r_Offlce _-Bjni-
nois de Sécurité Sociale(0.8.S.s. ).

LE PRESÏDENÎ DE LA REPUBLIQUE ,
CHEF DE LTETAT, CHEF DU GOIIVERNEMENT ,

lf0rdonnance No 77-32 du 9 Septembre 1977 , portant promulgatj.on
de }a Loi Fondamentate de Ia Répr.rblique Populai.re d.u Bénin ;
Le Decret no 76-26 Crr j0 ,-Tar,vj er 1976, portant formatlon du Gouver-
nement et l-e décret llo 78-173 du 6 juiffet 197A qui 1ra modtflé ;

J-e décret no 76-46 du 19 février 1976, déterminant 1es services
rattachés à la Présj,Cence de -l-a République et flxant J-es attrlbu-
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VU

tions des nei'r'bres ciu G:r.rvernement modif ié par 1e décret No

du 6 Ju:.i:-:t igTC ;

lrOrdonnance No 7J-J du 17 Janvi er 1971 portant création et organlss-
tion de frOffice Béninois de Sécurlté Sociale et 1es textes modif*-
catifs subséquents ;

Sur proposition du Ministre de Ia Fonction Fublique
Le Conseil, des Ministres entendu en sa séance du 11

ARTICLE 1

et du Traval,l
Avrl1 1979.r_"

ARl ICLE 2..

O R D O N-N E

ï1 est j-nstltué 1e paiement des allocations famlllales
au profit des travailleurs retraltés dont les pensions
sont liquidées par ltOffice Béninois de Sécurité Socialer
Ouvrent droit au palement de ces al-Iocations famil.iales
et dans 1a limite de Six, Ies enfants.à 1a charge du tra-
vai].leur à ].a date de son admlssion à 1a retraite.
Les enfants ci-dessus désignés qui cesseront de rempllr
les conditions dradmlssibillté aux prestations familLa3.es,
telles qureJ.les sont fixées par le régime de lrOffice Bé-
nlnois de Sécurité Sociale, perdront de ce fait 1e bénéfi-
ce de leui' p:'ise en chargeo

ARÎICLE f



AETISLE 4.-
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Le taux mensuel de ces allocatlons famillales est le
même que celuL en vlgueur à lr0ffice Bénlnois de Sécu-
rité Soclale qul en assurera 1e palènent.

A8îICLE 5.- Sont abrogées toutes dlsposltlons antérleures contralres
à. ce11es de 1a Présente Ordonnance qu1 prend effet à
compter du '1 er Janvler 1978 et qui sera exécutée comme
Loi de lrEtat.-

All à C0T0N0U, }e

PaT LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE ,
CHEF DE LiEÎAÎ, CHEF DU GOWËRNEMENT
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